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Femmes et hommes ont autant de
chances d’être aidants de leur conjoint
dépendant, mais la nature de leur aide
diffère

En respectant la volonté des personnes âgées en perte d’autonomie quant à leur lieu
de prise en charge, on favorise leur maintien à domicile, mais on fait aussi implicite-
ment reposer une part importante de la charge de l’aide sur leurs proches. Quand une
personne âgée perd son autonomie, les personnes qui vivent avec elle, et notamment
leur conjoint, sont les premières sollicitées pour leur procurer une aide au quotidien.
Grâce à des données détaillées sur les difficultés que rencontrent les personnes âgées
dans leur vie quotidienne et les tâches effectuées par leurs aidants à leur domicile,
nous nous intéressons à l’influence du genre sur la probabilité d’aider un conjoint
dépendant, ainsi qu’au type de tâches effectuées.

� Environ 40 % des conjoints d’une personne âgée ayant au moins une difficulté légère
lui apportent une aide.

� Les femmes et les hommes en couple ont autant de chances d’aider leur conjoint dé-
pendant, à âge et besoins égaux, toutes tâches confondues.

� Les femmes et les hommes ne réalisent pas les mêmes tâches auprès de leur conjoint,
ce qui n’est dû ni à l’âge ni aux besoins des conjoints aidés.

� Les femmes aident davantage pour les soins corporels (+10 points de pourcentage),
comme s’habiller ou se laver.

� Les hommes aident davantage leur conjointe pour les tâches qui s’effectuent à l’extérieur
du domicile, comme faire les courses (+8 points de pourcentage).

� L’écart d’âge entre les conjoints influence la relation d’aide. Dans les couples où l’homme
est le plus âgé, les femmes aidantes ont une probabilité plus importante de fournir tout
type d’aide.

www.ipp.eu
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www.parisschoolofeconomics.eu
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Introduction

Légalement, en France, un proche aidant de personneâgée, aussi appelé “aidant informel”, désigne une personnequi apporte une aide régulière à une personne âgée dé-pendante, à titre non professionnel.
“Est considéré comme proche aidant d’une per-sonne âgée son conjoint, le partenaire avec quielle a conclu un pacte civil de solidarité ou sonconcubin, un parent ou un allié, définis commeaidants familiaux, ou une personne résidant avecelle ou entretenant avec elle des liens étroits etstables, qui lui vient en aide, demanière régulièreet fréquente, à titre non professionnel, pour ac-complir tout ou partie des actes ou des activitésde la vie quotidienne” 1.

L’aide au sein du couple peut sembler naturelle car elle estrarement le résultat d’un processus de décision entre lesdeux membres du couple mais plutôt d’un arrangementprogressif au cours du temps. Dans le cas des couplesmariés, le Code civil indique, dans l’article 212, que lesconjoints mariés “se doivent mutuellement respect, fi-délité, secours, assistance”. D’ailleurs, alors qu’une per-sonne âgée en perte d’autonomie peut utiliser son Allo-cation personnalisée d’autonomie 2 pour rémunérer l’aided’un proche, elle ne peut le faire pour l’aide apportéepar son conjoint. Lorsqu’on interroge les personnes encouple, avant une éventuelle perte d’autonomie, la moi-tié indiquent qu’elles privilégieraient l’aide de leur conjointplutôt qu’une aide professionnelle si elles avaient besoinde deux heures d’aide par jour (Mahieu, 2021).
Pourtant, les conjoints sont la catégorie d’aidants qui rap-portent le plus de difficultés liées à l’aide. Les trois quartsdes conjointes aidantes et la moitié des conjoints ai-dants déclarent au moins une conséquence négative del’aide sur leur santé, contre environ un tiers des autres ai-dants (Besnard et al., 2019).
Au sein des couples dans lesquels l’un des conjoints perdune partie de son autonomie, nous nous intéressons aux
différences entre l’aide apportée par les femmes et celle
fournie par les hommes. La définition de l’aide au sein d’uncouple dépend de la répartition des tâches préexistante,avant que la perte d’autonomie de l’un des conjoints nerebatte les cartes. Comprendre l’aide au sein du coupleau prisme du genre nécessite d’aller dans le détail destâches effectuées. Nous présentons l’effet du genre surla probabilité d’apporter de l’aide, pour différentes activi-
tés. Enfin, nous montrons comment les écarts d’âge entreles conjoints influencent nos résultats.

1. Article L113-1-3 du Code de l’action sociale et des familles.2. L’Allocation personnalisée d’autonomie (Apa) sert à payer, en tota-lité ou en partie, les dépenses relatives à la perte d’autonomie des per-sonnes âgées, à domicile ou en établissement.

Mesurer l’aide de l’entourage

Données

Nous utilisons l’enquête CARE, présentée dans l’enca-dré 1, qui fournit des informations sur les besoins d’aidedes personnes âgées de plus de 60 ans, leur statut conju-gal et l’aide reçue. Ces données ont l’avantage de dé-crire précisément l’aide apportée et d’inclure des infor-mations sur le conjoint des personnes interrogées, qu’ilsoit aidant ou non, en particulier son sexe et son âge.Les informations sur l’état d’autonomie concerne l’un desmembres du couple seulement : celui interrogé dans l’en-quête CARE. Nous pouvons retrouver l’information sur leniveau d’autonomie du conjoint de la personne interrogéedans CARE uniquement pour certains conjoints qui sontprésents dans l’enquête VQS (voir encadré 1).

Mesurer le besoin d’aide

La perte d’autonomie peut être définie en faisant ap-pel à deux concepts : les limitations fonctionnelles et
les restrictions d’activité (voir encadré 2). Les limitationsfonctionnelles désignent la détérioration des fonctions ducorps. On peut citer les difficultés pour lever le bras (limi-tation fonctionnelle dite “physique”), ou pour se concen-trer (limitation fonctionnelle dite “cognitive”). Elles se rap-prochent d’une mesure de l’état de santé. Les restric-tions d’activité mesurent la plus ou moins grande capacitéqu’ont les personnes âgées à compenser ces limitationsfonctionnelles et réaliser des activités de la vie de tousles jours. Une liste d’activités est habituellement propo-sée. On y recense par exemple faire sa toilette et faire leménage. La liste des activités utilisée pour identifier lesrestrictions est proche de celle qui sert à identifier l’aidereçue.
Pour estimer le besoin d’aide de la personne potentielle-ment aidée dans l’analyse page 5, nous choisissons d’uti-liser les limitations fonctionnelles. Les restrictions d’acti-vité pourraient être influencées par ce que chacun a l’ha-bitude ou non de faire dans le ménage, et sont donc plussusceptibles d’être endogènes. Elles nous servent unique-ment à sélectionner notre échantillon de personnes dé-pendantes.

Mesurer l’aide reçue

Aider son conjoint dépendant, ça veut dire quoi?
Dans l’enquête CARE, on demande à la personne âgée in-terrogée qui sont les proches qui lui apportent un sou-tien financier, un soutien moral ou une aide à la vie quoti-dienne. Nous nous intéressons à ce dernier type d’aide.
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Les enquêtes Capacités, Aides et REssources des seniors (CARE), réalisées par la Direction de la recherche, des études, del’évaluation et des statistiques (DREES) avec le soutien de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) ont pourobjectif de mieux connaître les conditions de vie des seniors, leurs relations avec leur entourage, leurs difficultés à réaliser cer-taines activités de la vie quotidienne et les aides financières et humaines qu’ils reçoivent pour surmonter ces éventuelles difficultés.
Le dispositif comprend deux volets, un en institution et un, CARE-M, à domicile. Nous nous intéressons à la partie à domicile,là où la question de la répartition des tâches au sein du couple a du sens. L’enquête CARE-M a interrogé, entre mai à octobre2015, 15 000 personnes nées avant le 02/05/1955 vivant en logements ordinaires en France métropolitaine et ayant répondu àl’enquête Vie Quotidienne et Santé (VQS) 2014 (une personne par ménage). Plus de 10 000 personnes y ont répondu. Les prochesqui leur apportent une aide sont également interrogés.
L’enquête CARE sur-échantillonne les personnes dépendantes, pour pouvoir effectuer des analyses spécifiques sur cette po-pulation. Les pondérations, que nous utilisons dans cette étude, permettent de produire des estimations représentatives despersonnes âgées de plus de 60 ans vivant en France métropolitaine en 2015.

Encadré 1 : Les enquêtes CAREEncadré 1 : Les enquêtes CARE

Les limitations fonctionnelles On distingue trois types de limitations fonctionnelles :
� Les limitations sensorielles : avoir des difficultés pour lire des caractères, voir un visage, entendre une personne dans unepièce silencieuse, entendre ce qui se dit dans une conversation à plusieurs personnes. Si la personne est équipée de lunettes,lentilles ou appareil auditif, on s’intéresse à ses capacités une fois appareillée.
� Les limitations physiques : avoir des difficultés pour mordre et mâcher des aliments durs, marcher 500 mètres sur un terrainplat, monter et descendre un escalier, lever le bras, se servir de ses mains, s’agenouiller, porter un sac de cinq kilogrammes.
� Les limitations cognitives : avoir des difficultés pour se souvenir dumoment de la journée, se concentrer dixminutes, résoudreles problèmes de la vie quotidienne, comprendre et se faire comprendre, nouer des relations avec les autres, se mettre endanger, avoir de trous de mémoire, être agressif.

Les restrictions d’activité Les restrictions d’activité mesurent l’état d’autonomie en s’intéressant aux difficultés qu’ont les per-sonnes à réaliser des tâches de la vie quotidienne. On distingue les Activités de la vie quotidienne (AVQ) (se laver, s’habiller ouse déshabiller, couper la nourriture ou se servir à boire, manger et boire, se servir des toilettes, se lever ou se coucher, s’asseoirou se lever d’un siège) des Activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ) (effectuer les tâches ménagères : courses, repas,ménage, ou des tâches administratives, utiliser le téléphone, prendre ses médicaments, utiliser seul·e un moyen de déplacement,se déplacer entre les pièces d’un étage, sortir de son logement, prendre les transports et trouver son chemin. Les AIVQ incluentdes tâches que certaines personnes ne réalisent pas, et pas nécessairement en raison d’un problème de santé, d’un handicap oude l’âge mais parce qu’une autre personne s’en charge. Le questionnaire spécifie qu’il s’agit uniquement de difficultés liées à unproblème de santé, d’un handicap ou de l’âge.

Encadré 2 : Mesurer la perte d’autonomieEncadré 2 : Mesurer la perte d’autonomie

Après avoir identifié les restrictions qu’ont les personnesinterrogées dans leurs activités quotidiennes, deux ques-tions permettent d’identifier le recours à un aidant de l’en-tourage :
- Pour quelles activités recevez-vous réguliè-rement l’aide d’une ou plusieurs personnes devotre entourage (conjoint, famille, ami...) ? [Listedes restrictions d’activité déclarées]- Pour chaque restriction d’activité déclarée : Quidans votre entourage vous apporte une aidepour [cette activité] ?

L’enquête CARE identifie spécifiquement l’aide issue desaidants cohabitants grâce à la question suivante :
En raison de vos problèmes de santé ou de votre

âge, est-ce que [prénom de l’aidant] fait plusqu’avant ou vous apporte régulièrement de l’aidepour une des activités suivantes : [Liste des res-trictions d’activité non déclarées]
Cette formulation permet de distinguer le partage usueldes tâches au sein du couple et prend en compte les casoù le conjoint réalisait déjà la tâche en question (“fait plusqu’avant”).
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Les couples âgés

Les personnes âgées et le couple

Parce que les femmes vivent en moyenne plus longtempsque les hommes et qu’elles sont aussi en moyenne plusjeunes que leur conjoint, les hommes âgés sont plus sou-vent en couple que les femmes dumême âge. Ils sont éga-lement moins souvent veufs. Ils ont donc plus de chancesd’avoir une conjointe quand ils sont dépendants. Ils ontaussi plus de chances d’avoir une conjointe qui a besoind’aide.

“Les hommes âgés sont plus souvent en couple que lesfemmes du même âge”

Parmi les individus de plus de 60 ans interrogés dans levolet “ménages” de l’enquête CARE, 64 % sont en couple.À peine la moitié des femmes (52 %) ont un conjoint,contre 79 % pour les hommes. Parmi les personnesdépendantes, 49 % sont en couple. La différence deprobabilité d’être en couple entre femmes et hommes estplus marquée chez les personnes âgées dépendantes, carde nombreuses femmes dépendantes sont veuves. Ainsi,les femmes dépendantes ont presque deux fois moins dechances d’être en couple que les hommes dépendants(38 % contre 70 %).

La perte d’autonomie dans le couple

Parmi les personnes en couple, les femmes et les hommesont aussi souvent un conjoint dépendant. Le fait que leshommes soient en général plus âgés que leur conjointeest compensé par une perte d’autonomie plus pré-coce, et sur une durée plus longue, chez les femmes.

“Il y a autant d’hommes que de femmes parmi les conjointspotentiellement aidants.”

Échantillon retenu

Nous incluons dans notre échantillon toutes les per-sonnes en couple hétérosexuel 3 cohabitant, mariées ounon, avec une personne interrogée dans CARE qui a au
moins une difficulté légère dans l’une des activités de la
vie quotidienne, de base ou instrumentale. Ces dernièresdéclarent en moyenne des difficultés pour deux activités

3. Les couples de même sexe ne sont pas inclus car ils sont trop peunombreux dans nos données.

instrumentales de la vie quotidienne, et pour 0,5 activitésde base de la vie quotidienne. Notre échantillon est com-posé de 2872 conjoints potentiellement aidants. Nous ex-cluons les personnes en couple avec un individu qui n’aaucune difficulté, qui ne sont pas susceptibles de l’aider.

Les aides généralement apportées au sein du
couple

Figure 1 – Aide fournie par les femmes et les hommes encouple.
Échantillon : 2 872 personnes en couple avec une personne de plus de 60 ans quia au moins une difficulté légère dans une activité de la vie quotidienne.Définitions : Activités à l’extérieur du foyer : trouver son chemin, sortir dulogement, prendre les transports, faire les courses. Activités dans le foyer : utiliserle téléphone, bricoler, préparer les repas, les tâches administratives, aider àprendre son traitement, faire le ménage. Soins corporels : aider à se déplacer dansle logement, aider à s’habiller et se laver, à aller aux toilettes, à manger ou boire.Lecture : 31 % des hommes et 21 % des femmes aident leur conjoint pour faireles courses.Source : Enquête CARE-Ménages, DREES, 2015

En moyenne, 37 % des femmes de notre échantillonaident leur conjoint dépendant contre, 41 % des hommes.
Le graphique 1 présente les proportions d’hommes etde femmes qui aident leur conjoint dépendant pour dif-férentes tâches. En haut à droite de ce graphique, ontrouve les tâches accomplies les plus couramment par lesconjoints aidants sont les courses, le ménage et l’aide au
suivi médical (prendre rendez-vous et accompagner chezle médecin, acheter et aider à prendre les médicaments).Chacune de ces trois tâches est effectuée par plus de 15%des conjoints d’une personne âgée ayant au moins unedifficulté légère. Ces tâches sont aussi identifiées commeles plus courantes par des travaux précédents (Soullier,2012). Ainsi, les personnes âgées dépendantes identifientbien quand les tâches sont effectuées par leur conjointen raison de leur âge ou de leur perte d’autonomie, etne considèrent pas que le fait que leur conjoint fasse lescourses ou le ménage relève de la répartition usuelle destâches au sein du couple.
Certaines tâches sont plus rares. Par exemple, moins de10 % des conjoints aident leur partenaire à manger, se dé-
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placer, s’orienter, aller aux toilettes ou téléphoner.
Au-dessus de la première bissectrice de ce graphique, onretrouve les aides pour les activités qui sont majoritai-rement effectuées par les femmes : c’est le cas de l’aidepour se laver ou s’habiller (17 % des femmes et 11 %des hommes), de l’aide pour utiliser le téléphone (7 % desfemmes et 3 % des hommes). Les tâches pour lesquellesl’aide est majoritairement fournie par les hommes sont si-tuées au-dessous de la première bissectrice. Il s’agit del’aide pour faire le ménage (18 % des femmes et 21 % deshommes), pour sortir du logement (11 % des femmes et15 % des hommes), pour prendre les transports (12 % desfemmes et 19 % des hommes) et surtout pour faire lescourses (21 % des femmes et 31 % des hommes). Toutesces différences sont statistiquement significatives.
Pour se déplacer dans le logement, aller aux toilettesou trouver son chemin, l’aide est autant fournie par leshommes et les femmes. L’implication des hommes aidantsde leur conjointe dans les tâches extérieures au foyer (enbleu dans le graphique) confirme les résultats de travauxqualitatifs, qui identifient ce phénomène dans les couplesoù la répartition des tâches est traditionnelle (Renaut etal., 2020).

Résultats

Àbesoins égaux, quelles sont les tâches effectuées
par les femmes et les hommes aidants?

Une analyse contrôlant pour l’âge et les limitationsfonctionnelles du conjoint potentiellement aidé permetd’identifier si les différences présentées en Figure 1 per-sistent à besoins équivalents.
La Figure 2 présente les résultats regroupés en trois ca-tégories : les tâches effectuées en dehors du logement,les tâches ménagères effectuées dans le logement 4, etles soins corporels. Nos mesures identifient si le conjointeffectue au moins une tâche de chaque catégorie, parexemple, au moins une tâche à l’extérieur du logement.Nous présentons également la probabilité d’apporter aumoins une aide, quelle que soit l’activité.
À besoins et âge équivalents, les femmes et les hommesen couple avec une personne qui a perdu son auto-nomie ont autant de chances de l’aider, toutes tâchesconfondues. Les hommes ont plus de chances d’aideren dehors du logement, la différence représente entre2 et 10 points de pourcentage (pp). Ce résultat estsurtout dû aux courses et à l’aide pour prendre lestransports. Pour certaines activités exercées à l’intérieur

4. Deux tâches peuvent être effectuées à l’intérieur ou à l’extérieur :aider au suivi du traitement, et le bricolage / jardinage. Nous les incluonsdans la catégorie la plus variée, les tâches ménagères effectuées dans lelogement.

Figure 2 – Effet du genre sur l’aide fournie à son conjointdépendant
Échantillon : 2 872 personnes en couple avec une personne de plus de 60 ans quia au moins une difficulté légère dans une activité de la vie quotidienne.Définitions : Activités à l’extérieur du foyer : trouver son chemin, sortir dulogement, prendre les transports, faire les courses. Activités dans le foyer : utiliserle téléphone, bricoler, préparer les repas, les tâches administratives, aider àprendre son traitement, faire le ménage. Soins corporels : aider à se déplacer dansle logement, aider à s’habiller et se laver, à aller aux toilettes, à manger ou boire.Contrôles : détails de l’âge et des limitations fonctionnelles de la personnepotentiellement aidée.Lecture : Être un homme augmente la probabilité d’aider sa conjointe dépendantepour des tâches à l’extérieur de 6 points de pourcentage, à âge et besoinséquivalents.Source : Enquête CARE-Ménages, DREES, 2015

du foyer (bricolage, préparation des repas, utilisation dutéléphone), les femmes aident davantage leur conjointque les hommes, à besoins égaux. Il n’existe pas dedifférence liée au genre de l’aidant pour les activités ad-ministratives, de ménage ou le suivi médical. À l’inverse,les femmes ont plus de chances d’aider leur conjointpour des soins corporels (entre +7 et +13 pp), en par-ticulier pour s’habiller ou se laver, et manger ou boire.

“Les hommes aident plus leur conjointe pour les tâches àl’extérieur du logement, et les femmes aident davantagepour les soins corporels.”

5



Note IPP n◦75
Les conjoints aidants au prisme du genre

Le choix de la mesure de la perte d’autonomie n’a pas
d’impact sur nos résultats. En effet, les conclusions pré-sentées ici ne changent par lorsqu’on inclut le détail desrestrictions d’activités à la place des limitations fonction-nelles.

Mise en perspective

Si travaux précédents soulignaient une plus grande im-plication des conjointes (Bonnet et al., 2013), nos ré-sultats montrent une évolution plus égalitaire dans lescouples dans la probabilité d’être aidant, tous types d’aide
confondus. Cependant, si on s’intéresse en détail à quellesactivités sont effectuées par les conjoints, on identifie des
différences systématiques selon le genre. L’effet du genresur le type d’activité effectuée par les conjoints est simi-laire à celui observé chez les enfants aidants : Petite etWeber (2006) montrent que les fils aident plus dans lesactivités effectuées à l’extérieur et Dutheil (2001) montreque les filles aident plus dans les activités de soins corpo-rels. Notre étudemontre que dans le cas des conjoints, cesdifférences ne sont pas liées à des différences de besoins.
Il existe une norme sociale claire pour considérer qu’unepersonne autonome peut réaliser seule certaines acti-vités, notamment les soins corporels. À l’inverse, cer-taines personnes peuvent se considérer comme auto-nomes alors même qu’elles sont incapables de réalisercertaines activités comme préparer un repas ou brico-ler. Ces personnes auront plus de mal à identifier leurconjoint comme aidant (Roy, 2019). On aurait pu ima-giner que les hommes aidants déclareraient souvent ef-fectuer des tâches traditionnellement féminines : si unefemme perd son autonomie, son conjoint déclare aiderpour les repas, alors que si un homme perd son autono-mie, sa conjointe qui préparait déjà les repas ne se dé-clarerait pas aidante. Cependant, nos résultats n’attestentpas d’une telle inversion des rôles, car les hommes aidants
ne déclarent pas plus souvent des tâches traditionnelle-
ment féminines comme les repas ou le ménage. Le seulélément allant dans le sens d’une inversion de la réparti-tion traditionnelle des tâches est la plus grande proportionde femmes qui déclarent aider pour le bricolage.

Le rôle de l’âge des conjoints

Peut-on expliquer nos résultats par le fait que
les femmes soient souvent plus jeunes que leur
conjoint?

Les conjoints les plus jeunes ou les plus autonomes pour-raient être plus susceptibles d’aider, ce qui pourrait expli-quer que les femmes, souvent plus jeunes, aident davan-

tage leur conjoint pour des soins corporels.
À écart d’âge entre membres du couple équivalent, leshommes aident davantage leur conjointe (entre +0,2 et+12 pp). Cet effet n’est plus significatif si on tient aussicompte de l’état d’autonomie du conjoint potentielle-ment aidant, car les femmes qui sont plus jeunes queleur conjoint ne sont pas forcément en meilleure santé.Les autres résultats sont quasiment identiques. Que l’ontienne compte ou non de l’âge ou du niveau d’autonomiedu conjoint, les hommes aident davantage à l’extérieur dufoyer, les femmes aident plus pour les soins corporels, et iln’existe pas de différences systématiques pour les tâchesménagères effectuées au sein du foyer.

Les résultats varient selon qui, de la femme ou de
l’homme, est le plus âgé du couple

Les normes sociales liées au genre peuvent interagir avecles différences d’âge entre conjoints. L’aide fournie à sonconjoint dépend-elle alors de la structure d’âge du couple :traditionnelle (homme plus âgé) ou non?

Figure 3 – Effet du genre sur l’aide fournie à son conjointdépendant, selon l’âge relatif des conjoints.
Échantillon : 1 441 couples où l’homme a au moins trois ans de plus et 1 431couples dans lesquels l’homme est plus jeune, ou a le même âge (+/- 3 ans), danslesquels une personne de plus de 60 ans a au moins une difficulté légère dansune activité de la vie quotidienne.Définitions : Activités à l’extérieur du foyer : trouver son chemin, sortir dulogement, prendre les transports, faire les courses. Activités dans le foyer : utiliserle téléphone, bricoler, préparer les repas, les tâches administratives, aider àprendre son traitement, faire le ménage. Soins corporels : aider à se déplacer dansle logement, aider à s’habiller et se laver, à aller aux toilettes, à manger ou boire.Contrôles : détails de l’âge et des limitations fonctionnelles de la personnepotentiellement aidée.Lecture : Dans les couples où l’homme est plus âgé, être un homme diminue laprobabilité d’aider sa conjointe dépendante pour des soins corporels de 15 pointsde pourcentage.Source : Enquête CARE-Ménages, DREES, 2015

Dans les couples où l’homme a au moins trois ans deplus, la femme a plus de chances d’apporter de l’aide, etce pour tous les types d’aide considérés (Figure 3). Celarejoint les résultats de Renaut et al., 2020, qui identifientun fort engagement des conjointes dans certains couplesoù l’homme est le plus âgé. A l’inverse, si les conjoints ont

6



Note IPP n◦75
Les conjoints aidants au prisme du genre

le même âge ou si la femme est la plus âgée, nous retrou-vons nos résultats précédents : les hommes effectuentdavantage les tâches à l’extérieur du foyer et les femmesaident plus pour les soins corporels. Au total, les hommesont plus de chances de fournir une aide que les femmesquand ils ont le même âge ou sont plus jeunes queleur compagne. Dans toutes les situations, les femmes
apportent plus souvent de l’aide pour les soins corporels.

“Dans les couples où l’homme est le plus âgé, la femmea une probabilité plus importante d’aider son conjoint, àbesoins égaux, quelle que soit l’activité considérée.”

Conclusion et implications pour les po-
litiques publiques

En utilisant des données détaillées sur les couples âgés,nous étudions la probabilité d’aider son conjoint dépen-dant au prisme du genre.
Les femmes et les hommes ont aussi fréquemment unconjoint dépendant, et ils ont autant de chances d’ap-
porter au moins une aide à leur conjoint, toutes tâchesconfondues. Ainsi, si les politiques de soutien aux aidantsconcernent davantage les femmes si l’on inclut tous lesaidants non-professionnels, ce n’est pas le cas si l’on neconsidère que les conjoints.
Les femmes et les hommes qui aident leur conjoint n’ef-
fectuent pas les mêmes activités pour aider, même si leur
conjoint a lesmêmes besoins. Les hommes effectuent da-vantage de tâches extérieures au foyer, et les femmesaident davantage pour les soins corporels. Cette répar-tition genrée s’observe dans les couples de même âge etdans ceux où la femme est la plus âgée. Quand l’hommeest le plus âgé, il s’implique moins que la femme danstoutes les activités.
Une politique d’aide aux aidants doit tenir compte du
rôle du genre dans le type d’aide apportée. Les problé-matiques d’isolement des aidants semblent concerner da-vantage les femmes, qui apportent plus d’aide au seindu foyer, tandis que l’aide apportée par les hommes lesmet davantage en contact avec l’extérieur. Les femmesaidantes sont plus vulnérables également car elles effec-tuent davantage de soins corporels, qui impliquent un in-vestissement physique et émotionnel important.
Soutenir les couples, et les femmes aidantes en particulier,en leur proposant et en les incitant à accepter une aideprofessionnelle pour les tâches qu’elles effectuent auprèsde leur conjoint, parfois au détriment de leur santé, doit

être un objectif des politiques en faveur des personnesâgées et de leurs aidants.
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